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DELIBERATIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

Du 25 SEPTEMBRE 2020 
 
 
D.1.001. DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2021 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de donner acte à M. le Président du Conseil 
départemental de la tenue du débat d'orientation budgétaire concernant le projet de budget 2021. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.1.002. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - CLOTURE  DES 
AUTORISATIONS DE PROGAMME (AP) ET DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 
(AE) 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de clôturer les autorisations de programme et 
d’engagement figurant en annexe de la présente délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.1.003. QUALITE DES COMPTES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de sortir les amortissements non ventilés des comptes 2157, 2185  et 2188 en passant 
les  écritures suivantes : 
 
- débit de 203 281,62 € sur le compte 28157, 
- débit de 6 422,74 € sur le compte 28185, 
- débit de 77 096,39 € sur le compte 28188, 
- crédit de 286 800,75€ sur le compte 1068,  
 
ARTICLE 2 : de sortir de notre actif comptable pour 1 465 843,99€ (valeur brute d’origine) de biens 
acquis avant 2006 non identifiés. 
 
ARTICLE 3 : de porter en recettes exceptionnelles 10 845,59 € de retenues de garantie, que le 
Département de l'Orne ne peut plus  libérer aux entreprises concernées, au chapitre 77 imputation 
B3000 77 7788 01. 
 
ARTICLE 4 : d'autoriser Madame le Payeur à passer les écritures nécessaires à ces opérations. 
 
ARTICLE 5 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer tous les actes utiles à la 
mise en œuvre de cette décision. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.1.004. ASSOCIATION JULES LEDEIN - DEMANDE DE CAUTION 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
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ARTICLE 1 : d’accorder la caution du Département à hauteur de 50 %, soit 1 563 300 €, pour un 
emprunt d’un maximum de 3 126 600 € à contracter par l’Association « Jules Ledein », gestionnaire 
du Foyer de Vie « Louise Marie » du Sap-en-Auge, auprès de la Caisse régionale du Crédit Agricole 
Mutuel de Normandie. Ce financement, destiné à financer l’opération de réhabilitation du Foyer de 
Vie, est composé d’un prêt Crédit Agricole de 3 126 600 €, d’une durée de 20 ans au taux d’intérêt 
fixe de 1,08 %. 
 
La caution est apportée aux conditions suivantes :  
Le Département de l’Orne décide de se constituer caution simple, sans renonciation aux bénéfices de 
discussion et de division de l’emprunteur pour le remboursement du présent prêt. 
Le présent engagement demeurera valable jusqu’à complet remboursement en principal, intérêts, frais 
et accessoires de la créance ainsi garantie. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental de l’Orne à signer tous documents 
liés au contrat de prêt qui sera passé entre l’association « Jules Ledein » et le Crédit Agricole Mutuel 
de Normandie ainsi que la convention à conclure avec l’emprunteur. 
 
ARTICLE 3 : de donner délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour 
délibérer sur tout changement dans le choix du prêteur et/ou des conditions financières de l’emprunt 
précédemment énoncé. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.1.005. ADMISSIONS EN NON VALEUR SUR CREANCES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de prononcer l’admission en non-valeur des créances proposées comme irrécouvrables 
pour un montant de 48 592,64 € dont : 
 

 19 114,57 € au chapitre 65 imputation B3000 65 6541 0202 du budget du Département, 
 29 478,07 € au chapitre 65 imputation B3000 65 6542 0202 du budget du Département. 

 
ARTICLE 2 : de donner délégation à la Commission permanente du Conseil départemental pour 
statuer sur les réclamations qui pourraient se produire en matière de recouvrement. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.1.006. DECISION MODIFICATIVE  DE SEPTEMBRE  2020 - PROGRAMME 
EQUIPEMENTS ET SERVICES (942) 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé d’adopter les inscriptions budgétaires figurant en annexe 
à la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.1.007. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - PROGRAMME DES 
BATIMENTS ET PROPRIETES DEPARTEMENTALES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé d’adopter les modifications budgétaires suivantes sur 
l’action de construction et de rénovation (9411) du programme des bâtiments et propriétés 
départementales (941) : 
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Dépenses d’investissement 
 
• Au chapitre 21, travaux divers d’aménagement dans les bâtiments publics ..................... + 190 000 € 

• Au chapitre opération 67 - AP B6001I60 – bâtiments publics ........................................... - 190 000 € 

 
Le détail des phasages de l’autorisation de programme et des inscriptions budgétaires figurent aux 
annexes 1§1 et 1§2 de la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.1.008. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - BUDGET DU PERSONNEL, 
DE LA FORMATION ET DE L'ACTION SOCIALE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de procéder sur l’action salaires et charges sociales du personnel départemental (9121) 
du programme gestion des ressources humaines (912) au transfert des crédits suivants :150 000 € 
 
se décomposant comme suit : 
- au chapitre 012 charges de personnel et frais assimilés : 
- imputation B2001 012 64111 0201 – rémunération principale 350 000 € 
- au chapitre 016 allocation personnalisée d’autonomie : 
- imputation B2001 016 64111 550 – rémunération principale - 200 000 € 
 
ARTICLE 2 : de procéder sur l’action formation (9122) du programme gestion des ressources 
humaines (912) au transfert des crédits suivants : 150 000 € 
se décomposant comme suit : 
 
- au chapitre 011 imputation B2001 011 6184 0201 versements à des organismes de  
formation - 150 000 € 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.1.009. SITUATION EN MATIERE D'EGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de prendre acte de ce rapport annuel du Conseil 
départemental de l’Orne pour l’année 2019 sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les 
hommes. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.1.010. PRIME EXCEPTIONNELLE A CERTAINS AGENTS SOUMIS A DES SUJETIONS 
EXCEPTIONNELLES DANS LE CADRE DE L'ETAT D'URGENCE SANITAIRE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : Afin de valoriser un surcroît de travail significatif des agents particulièrement 
mobilisés dans le contexte de lutte contre l’épidémie de la COVID 19, une prime exceptionnelle sera 
versée aux agents fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de droit public ou de droit privé, à 
temps complet, temps partiel, temps non complet, exerçant les fonctions suivantes : 
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- les assistants familiaux qui ont accueilli un ou plusieurs enfants confiés au Département au titre de sa 
mission d’aide sociale à l’enfance, pendant plus de 15 jours sur la période d’état d’urgence sanitaire, 
percevront une prime de 250€ par enfant, dans la limite du plafond réglementaire de 1 000 €. 
 
- les agents particulièrement mobilisés pendant l’état d’urgence sanitaire, en raison des sujétions 
exceptionnelles auxquelles ils ont été soumis, percevront une prime de 250 € ou 500 € en fonction du 
surcroît de travail et de leur engagement exceptionnel. 
 
ARTICLE 2 : Les primes seront versées en une seule fois, avant la fin de l’année et proratisée en 
fonction de la quotité (un agent en TP 80 % perçoit 80 % de la prime). 
 
ARTICLE 3: Les crédits nécessaires au paiement de ces primes sont inscrits au chapitre 012 
imputation B8600 012 64121 51 pour les assistants familiaux, B2001 012 64111 0201 et B8B09 012 
641188 pour les autres agents de la collectivité. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.1.011. INDEMNITE COMPENSATRICE MENSUELLE DE LOGEMENT (ICLM) 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : du versement d’une indemnité compensatrice mensuelle de logement (ICML) dans les 
conditions suivantes : 

 
- l’ICML est attribuée au Directeur du Foyer de l’enfance et du Centre maternel, aux deux 

Chefs de services du Foyer de l’enfance ainsi qu’au Chef de service du Centre maternel (agents 
stagiaires, titulaire ou non titulaires) qui réalisent au moins 40 journées de garde de direction par an et 
qui ne bénéficient pas de logement de fonction ; 

 
- le montant de l’ICML est fixé conformément au Code général des Impôts en fonction de la 

localisation de la commune du lieu de résidence administrative de l'agent (lieu de travail). Soit pour 
notre Département, correspondant à la Zone C, 1 142 euros. 

 
- cette indemnité est versée mensuellement, à terme échu et au prorata du temps de travail 

hebdomadaire. 
 

ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer les différents arrêtés 
d’attribution de l’ICML dans les conditions décrites à l’article 1. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.1.012. DIVERSES DISPOSITIONS EN MATIERE DE RESSOURCES HUMAINES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de créer suite à transformation des anciens postes: 

 
- 6 postes d’adjoint technique des ETS, 
- 3 postes d’adjoint technique des ETS à TNC 64 %, 
- 1 poste d’adjoint technique des ETS à TNC 51 %, 
- 6 postes d’adjoint technique, 
- 4 postes d’adjoint administratif, 
- 1 poste de rédacteur susceptible d’être pourvu par un agent contractuel sur le fondement de 

l’article 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dont sa rémunération sera calculée sur la 
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grille de rédacteur jusqu’au 13ème échelon selon sa qualification et l’expérience de l’agent 
recruté. Il pourra bénéficier des primes afférentes au grade, le cas échéant. 

- 5 postes d’assistant socio-éducatif de 2ème classe susceptibles d’être pourvus par des agents 
contractuels sur le fondement de l’article 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dont leur 
rémunération sera calculée sur la grille d’assistant socio-éducatif de 2nde classe jusqu’au 11ème 
échelon selon leur qualification et l’expérience des agents recrutés. Ils pourront bénéficier des 
primes afférentes au grade, le cas échéant. 

- 2 postes d’attaché susceptibles d’être pourvus par des agents contractuels sur le fondement de 
l’article 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dont leur rémunération sera calculée sur la 
grille d’attaché jusqu’au 11ème échelon selon la qualification et l’expérience des agents recrutés. 
Ils pourront bénéficier des primes afférentes au grade, le cas échéant. 

- 1 poste de médecin à TNC 54 % au titre de l’article 3-3-4° de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, 

- 1 poste de médecin à TNC 31 % au titre de l’article 3-3-4° de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, 

- 2 postes d’ingénieur susceptibles d’être pourvus par des agents contractuels sur le fondement de 
l’article 3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dont leur rémunération sera calculée sur la 
grille d’ingénieur jusqu’au 10ème échelon selon leur qualification et leur expérience des agents 
recrutés. Ils pourront bénéficier des primes afférentes au grade, le cas échéant. 

- 1 poste de directeur d’établissement sanitaire, social et médico-social de classe normale (FPH), 
susceptible d’être pourvu également par un agent contractuel sur le fondement de l’article 3 de 
la loi n° 86-33 modifiée du 9 janvier 1986 dont la rémunération sera calculée sur la grille 
jusqu’au 6ème échelon selon sa qualification et l’expérience de l’agent recruté. Il pourra 
bénéficier des primes afférentes au grade, le cas échéant.  

 
ARTICLE 2 : de transformer dans les effectifs budgétaires, 5 postes de technicien pour qu’ils puissent 
être éventuellement pourvus par des agents contractuels départementaux sur le fondement de l’article 
3-3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 dont leur rémunération sera calculée sur la grille de 
technicien jusqu’au 13ème échelon selon leur qualification et l’expérience des agents recrutés. Ils 
pourront bénéficier des primes afférentes au grade, le cas échéant. 

 
ARTICLE 3 : de supprimer :   
 

- 1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe des ETS, 
- 3 postes d’adjoint technique principal de 2ème classe des ETS, 
- 2 postes d’agent de maîtrise, 
- 6 postes d’adjoint technique principal de 1ère classe, 
- 1 poste d’adjoint technique principal de 2ème classe, 
- 2 postes d’adjoint administratif principal de 1ère classe, 
- 3 postes d’adjoint administratif principal de 2ème classe, 
- 4 postes d’assistant socio-éducatif de 1ère classe, 
- 2 postes d’attaché principal, 
- 1 poste d’ingénieur principal, 
- 1 poste d’ingénieur, 
- 1 poste d’animateur principal de 1ère classe, 
- 1 poste de cadre de santé de 2ème classe 
- 1 poste de rédacteur principal de 1ère classe, 
- 1 poste de technicien principal de 2ème classe, 
- 2 postes de médecin à temps complet. 

 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
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D.2.013. DÉCISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - INSCRIPTION DE CRÉDITS 
AU PROGRAMME RÉSEAU ROUTIER (921) 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de réduire en dépenses d’investissement au titre de l'action développement du réseau 
départemental (9211) – Opération RD 924 Briouze-Sevrai les crédits prévus au BP 2020 de -
700 000 €. 
 
ARTICLE 2 : d'inscrire en dépenses d’investissement au titre de l'action entretien chaussées, 
ouvrages d'art et dépendances (9212) un crédit de 752 000 € se décomposant comme suit :  

• 200 000 € pour la réalisation de couches de roulement de chaussées dégradées ; 
• 300 000 € pour accompagner des aménagements communaux ; 
• 252 000 € pour les matériels, outillages techniques et matériels de transport. 

 
ARTICLE 3 : d'inscrire en dépenses d’investissement au titre de l'action sécurité routière 
(9213) : 200 000 € pour compléter les crédits votés en matière de sécurité routière pour les glissières 
de sécurité et la signalisation verticale. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.2.014. SITUATION EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé de prendre acte de la communication relative aux 
actions du Conseil départemental en faveur du développement durable pour l’année 2019. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.2.015. DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX AU SEIN 
D'ORGANISMES EXTERIEURS 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 

- de désigner en qualité de titulaire : Monsieur Jean-Pierre FERET, 
 
- de confirmer en qualité de suppléant : Monsieur Guy MONHEE. 

 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.3.016. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - MISSION SANITAIRE 
SOCIALE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
PROGRAMME ENFANCE FAMILLE (961) 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
ARTICLE 1 : d’augmenter les crédits sur les actions du programme (961)  comme suit : 

 
• Chapitre 011 – Contrat de prestation -(B8600 011 51 611) + 50 000,00 € 
• Chapitre 011 – Remboursement de frais à des tiers  
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    (B8600 011 51 62878) + 350 000,00 € 
• Chapitre 012 – Rémunération principale   
    (B8600 012 51 64121) + 355 000,00 € 
• Chapitre 65 – Maisons d’enfants à caractère social  
    (B8600 65 51 652412) + 66 000,00 € 
• Chapitre 65 – Lieux de vie et d’accueil -(B8600 65 51 652413) + 30 000,00 € 
• Chapitre 65 – Autres  -(B8600 65 51 652418) + 219 000,00 € 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
ARTICLE 2 : d’augmenter les recettes sur l’action « protection » (9612)  comme suit : 

  
• Chapitre 75  – Recouvrements sur départements et 
 autres collectivités (B8600 75 51 7511)     + 350 000,00 € 

 
PROGRAMME DEPENDANCE HANDICAP (962) 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
ARTICLE 3 : d’augmenter les crédits sur les actions du programme (962) comme suit :  

  
• Chapitre 016 – APA  à domicile - (B8400 016 551 651141) + 250 000,00 € 
• Chapitre 016 – APA  versé à l’établissement 
     (B8400 016 553 651144) + 60 000,00 € 
• Chapitre 65 – Accueil familial - (B8400 65 5382 6522) + 20 000,00 € 
• Chapitre 65 – Frais de séjour en établissements pour 
     personnes âgées (B8400 65 5382 65243) + 340 000,00 € 
• Chapitre 65 – Frais de séjour en établissements pour personnes 
    handicapées (B8500 65 52 65242) + 240 000,00 € 
• Chapitre 65 - Subvention de fonctionnement - communes et structures 
    intercommunales (B8400 65 531 65734) + 146 943,44 € 
• Chapitre 65 - Subvention de fonctionnement - Autres établissements 
    publics locaux (B8400 65 532 65734) + 43 707,98 € 
• Chapitre 65 - Subvention de fonctionnement – Organismes 
    de droit privé (B8400 65 5382 6574) + 453 216,00 € 

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 
ARTICLE 4 : d’augmenter les recettes de l’action « domicile personnes âgées » (9621)  comme suit : 

 
• Chapitre 74 - Participation CNSA - (B8400 74 5382 74788) + 453 216,00 € 

 
PROGRAMME COHESION SOCIALE (963) 
 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 
ARTICLE 5 : d’augmenter les crédits de l’action 9632 (aides diverses) comme suit :  

 
• Chapitre 017 – Allocations forfaitaires RSA 
     (B8710 017 567 65171) + 1 020 000,00 € 
• Chapitre 017 – Allocations forfaitaires RSA majorées  

   (B8710 017 567 65172) + 180 000,00 € 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 

8

0123456789



 
D.3.017. PRIME EXCEPTIONNELLE AU PERSONNEL DES STRUCTURES MEDICO-
SOCIALES 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le principe du versement d’une prime exceptionnelle de 500 € en 2020 aux 
professionnels des structures médico-sociales autorisées et financées par le Département. 
 
ARTICLE 2 : d’approuver la liste des structures concernées, soit : 

 
- pour l’hébergement ; les seuls établissements habilités à l’aide sociale et tarifés par le 

Département : les établissements d’hébergement pour personnes en situation de handicap et les 
établissements de l’aide sociale à l’enfance pour les structures ayant assuré l’hébergement et 
l’accompagnement au quotidien des enfants confiés.  

- pour l’autonomie ; tous les services d’aide et d’accompagnement à domicile (SAAD), tarifiés 
ou non par le Département, afin de pouvoir bénéficier du versement de la prime de l’Etat. 

 
ARTICLE 3 : d’approuver les conditions de versement de cette prime :  
 

- pour les SAAD 
- pour les structures d’hébergement pour les seuls salariés en présentiel 

 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental de l’Orne à prendre les arrêtés, 
auxquels sera joint comme pièce justificative, un tableau récapitulatif du nombre d’ETP par structure 
ouvrant droit au versement de cette prime. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.3.018. CONVENTIONS AVEC LES MISSIONS LOCALES RSA JEUNE 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider les conventions jointes et d’autoriser M. le Président du Conseil 
départemental à les signer ainsi que tous les documents s’y rapportant à intervenir avec les Missions 
Locales du Département de l’Orne. 
 
ARTICLE 2 : de prélever la dépense relative à la mise en œuvre de ces conventions sur les crédits 
inscrits à l’imputation suivante : -Chapitre 017-B8710 017 6518 568 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.3.019. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET GROUPEMENTS DIVERS A 
CARACTERE SOCIAL ET DE SANTE OU OEUVRANT EN FAVEUR DES PAYS EN 
DEVELOPPEMENT 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 

ARTICLE 1 : d’attribuer les subventions suivantes : 
 
Subventions sociales : 
 
 -  Familles Rurales 32 400 € 
 
 -  Accueil alençonnais 3 000 € 
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ARTICLE 2 : de prélever ces dépenses au chapitre 65, imputation B8100 65 6574 50. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.3.020. DESIGNATION DE CONSEILLERS DEPARTEMENTAUX AU SEIN 
D'ORGANISMES EXTERIEURS 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 

- de désigner en qualité de titulaire : Monsieur Philippe JIDOUARD 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.4.021. DEVELOPPEMENT DES CIRCUITS COURTS - PROPOSITION D'ACTIONS 
AVEC LA CHAMBRE D'AGRICULTURE (9241) 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’attribuer une subvention forfaitaire complémentaire de 15 810 € à la Chambre 
d’agriculture de l’Orne pour financer des actions en faveur du développement des circuits courts dans 
la restauration collective. 
 

Les crédits correspondants, seront prélevés au chapitre 65 de l’imputation B4400 65 65738 74 
AE B4400 F 1016 du budget départemental. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer l’avenant à la convention 
de partenariat financier 2020 avec la Chambre d’agriculture, joint en annexe, constatant 
l’augmentation de la subvention départementale de 15 810 €, et les modalités de son versement. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.4.022. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - INSCRIPTION DE CREDITS 
AU PROGRAMME HARAS NATIONAL DU PIN 
 
Le Conseil départemental de l'Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d'inscrire en dépenses pour 2020 au titre de l'action Haras national du Pin 94 500 €, se 
décomposant comme suit : 
 

Investissement  
 
Les inscriptions proposées sont destinées à : 
 

• B4260 204 204183 32 Subvention à l’EPA  +1 100 000 € 
• B6001 45811 458112 32 Opération sous mandat  -    500 000 € 
• B6001 45814 45814 32 Opération sous mandat  -    500 000 € 
• B6001 45819 45819 32 Opération sous mandat  -    100 000 € 

 
Fonctionnement 94 500 € 
 

• B4260 65 65731.1 32  Participation à l’EPA 94 500 € 
 

 

10

0123456789



ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, 
tous les documents à intervenir pour l’exécution de la présente délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.4.023. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 : SYNDICAT MIXTE POUR 
LA CONSTRUCTION DE LA GENDARMERIE DE MORTAGNE-AU-PERCHE - DEMANDE 
DE VIREMENT DE CREDIT 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé d’approuver le transfert de crédit ci-dessous, et de valider 
le nouveau phasage de l’AE B3103 F 1017 “participation au syndicat mixte pour la construction de la 
gendarmerie de Mortagne-au-Perche”, en découlant : 
 
Imputation B3103 65 6591 91 - 18 000 € 
 
Imputation B3103 65 6561 11  AE B3103 F1017 + 18 000 € 

 

Action 
LOLF Imputation budgétaire Montant 

AP  

 

CP 2021 
CP de 

2022 à 2039 
CP 2020 

 

9715 

 
B3103 65/6561/11 organismes 

de regroupement 
(syndicats mixtes ou ententes) 

 

2 154 000 € 83 700 € 

 
 

70 730 € 

 
 

1 999 570 € 

 
Reçue en Préfecture le : 30 septembre 2020   
 
D.4.024. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - SYNDICAT MIXTE 
NORMAND'INNOV - EXTENSION 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de valider la participation du Département de l’Orne à hauteur de 2 220 000 € soit 
740 000 € en 2020, 2021 et 2022. 
 

ARTICLE 2 : de solliciter que la rétrocession des équipements publics aux collectivités en fin 
d’aménagement soit précisée dès le début de l’opération Normand’Innov 2, d’une part, et que la sortie 
des équipements publics et de leur entretien sur Normand’Innov 1, soit réglée avant tout versement de 
la subvention, d’autre part. 
 
ARTICLE 3 : de demander que l’accueil d’entreprises sur la zone, fasse l’objet d’un accord unanime 
des 3 collectivités membres du syndicat mixte Normand’Innov. 
 

ARTICLE 4 : de valider la participation du Département de l’Orne à hauteur de 60 000 € pour le 
rachat anticipé à la Société hérouvillaise d’économie mixte pour l’aménagement (SHEMA) des 
terrains de la ferme des Vallées. 
 

ARTICLE 5 : de valider l’inscription budgétaire complémentaire suivante : 
 
 Imputation B3103 204 204152 91 + 800 000 € (740 000 € + 60 000 €) 
 

Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
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D.4.025. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - STRATEGIE VELO 
DEPARTEMENTALE AJUSTEMENTS BUDGETAIRES 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’augmenter de 1 400 000 € le phasage prévisionnel des crédits de paiement en 2021 
sur le chapitre 23 imputation B4400 23 2312 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 16 afin 
d’engager le marché de travaux de voirie de la voie verte Briouze-Bagnoles-de- l’Orne Normandie. 
 
ARTICLE 2 : d’augmenter les crédits de paiement de 1 200 000 € en 2020 sur le chapitre 23 
imputation B4400 23 23181 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 16, afin de financer les 
travaux de la voie verte Alençon–Pré-en-Pail - Rives d’Andaine, notamment le passage inférieur de la 
Lentillère, et la sur-largeur de voie rendue nécessaire pour améliorer la sécurité des usagers, par 
virement depuis l’imputation B4400 204 204142 74 gérée sous autorisation de programme B4400 I 9. 
 
Le détail des modifications budgétaires et les phasages des AP/CP figurent dans le tableau annexé à la 
délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.4.026. SCHEMA DEPARTEMENTAL D'AMELIORATION DE L'ACCESSIBILITE DES 
SERVICES AU PUBLIC 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé d’approuver le Schéma Départemental d’Amélioration de 
l’Accessibilité des Services au Public (SDAASaP) du département de l’Orne pour une durée de 6 ans. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.4.027. TOURISME 61 - REFONTE ET REEDITION DU TOPOGUIDE DE RANDONNEE 
PEDESTRE " L'ORNE... A PIED " 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver la participation du Conseil départemental de l’Orne via son budget annexe 
de Tourisme 61, à la refonte et réédition du topoguide de randonnée pédestre intitulé « L’Orne … à 
pied » à hauteur de 11 279 € imputés sur la ligne A8000 011 6236 Catalogues et publications et 
imprimés. 

 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer le projet de convention 
relative à la refonte et réédition du topoguide « L’Orne … à pied ». 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.4.028. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - INSCRIPTION DE CRÉDITS 
AU PROGRAMME AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’inscrire à la décision modificative de septembre 2020, au titre de l’aménagement 
numérique du territoire, les crédits suivants en section de fonctionnement : 
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Dépenses 
 

Action 9251 - MOS Régional :  10 000 € 
Action 9252 – Exploitation des NRA-MED : 500 000 € 

 
Recettes 
 

Action 9252 – Produits exceptionnels : 680 000 € 
 

Le détail de ces inscriptions figure dans le tableau annexé à la délibération. 
 
ARTICLE 2 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer, au nom du Département, 
tout document à intervenir pour l’exécution de la présente délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.4.029. PLAN NUMÉRIQUE ORNAIS - COFINANCEMENT DU PNO - CONVENTIONS 
AVEC LA CAISSE DES DEPOTS  POUR LE COMPTE DE L'ETAT ET AVEC LA REGION 
POUR LE COMPTE DE LA REGION ET DE L'EUROPE 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’approuver le projet de convention de subvention entre la Caisse des dépôts et le 
Conseil départemental de l'Orne, tel que présenté en annexe (conditions générales et conditions 
spécifiques). 
 
ARTICLE 2 : d’approuver le projet de convention de subvention entre la Région et le Conseil 
départemental de l'Orne pour les fonds européens et régionaux, tel que présenté en annexe. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à les signer, au nom du 
Département. 
 
ARTICLE 4 : d’autoriser M. le Président du Conseil départemental à signer, et à accomplir, au nom 
du Département, tout acte nécessaire à l’exécution de la délibération. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.4.030. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2020 A LA FILIERE EQUINE 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé de prélever sur le budget 2020 une somme de 3 000 € 
au chapitre 65 imputation B5005 65 6574 32.1 correspondant à la demande de subvention suivante : 
 
Domaine élevage 
 

Organismes demandeurs Subvention 
accordée en 2019 

Demande de 
subvention 2020 

Montant 
voté 

Association Cheval 
Normandie 5 000 € 5 000 € 3 000 € 

Total 5 000 € 5 000 € 3 000 € 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
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5EME COMMISSION 
D.5.031. DOTATIONS DE FONCTIONNEMENT 2021 DES COLLEGES PUBLICS 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : de fixer à 2 969 144 € le montant des dotations de fonctionnement 2021, accordées aux 
collèges publics, tel que détaillé dans le tableau ci-annexé, sous réserve de l’inscription des crédits 
correspondants au budget primitif 2021. 
 
ARTICLE 2 : d’intégrer un montant de 1 600 € (conformément à la répartition figurant dans le 
tableau annexé) : 
 

• pour l’ouverture de 2 classes ULIS à la rentrée scolaire 2020-2021 aux collèges Roger 
Martin du Gard de Bellême et André Malraux de Trun, 

 
• pour les collèges qui ont un atelier (Rostand d’Argentan, Monnet de Flers, E. Chartier de 

Mortagne-au-Perche) ou une classe relais (Jean Racine d’Alençon). 
 
soit 9 600 €, ce qui porte la dotation totale 2021 à 2 969 144 € 
 
ARTICLE 3 : de verser la dotation 2021 d’un montant de 2 969 144 € par moitié, courant janvier et 
juin.  
 
Cette dépense sera prélevée sur le chapitre 65 imputation B5004 65 65511 221 établissements publics 
du budget départemental 2021. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.5.032. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - PROGRAMME COLLEGES - 
FORMATION INITIALE - JEUNESSE  
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé d'inscrire au titre de la décision modificative de 
septembre 2020, les crédits sollicités dont le détail par chapitre figure dans le tableau annexé du 
programme 932 – Collèges – formation initiale – jeunesse, soit : 
 

o en dépenses d’investissement : + 239 100 € 
 
o en dépenses de fonctionnement : + 473 166 € 

 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
 
D.5.033. BOURSES DEPARTEMENTALES ENSEIGNEMENT SECONDAIRE - 
MODIFICATION TAUX DE BOURSES SUITE AU COVID 19 - ANNEE SCOLAIRE 2020-
2021 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé de voter les nouveaux montants de bourses 
départementales d’enseignement secondaire de 138 € (taux 1), 162 € (taux 2) et 210 € (taux 3) pour 
l’année scolaire 2020-2021, suivant les critères de ressources et des charges de famille définies pour 
les bourses d’Etat. Les autres clauses du règlement de bourses en vigueur restent inchangées. 
 
Reçue en Préfecture le : 28 septembre 2020 
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D.5.034. SUBVENTION AU TITRE DE L'ACTION CULTURELLE 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé d’attribuer sur l’action animation (9333) et de prélever 
sur les crédits inscrits sur le chapitre 65 imputation B5003 65 6574 311, subventions de 
fonctionnement aux personnes, associations et autres organismes de droit privé du budget principal 
2020 la subvention suivante : 
 
CINEMA 
 
 Ligue de l’enseignement de Normandie « Réseau Génériques » - Caen 18 000 € 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.5.035. SUBVENTIONS AU TITRE DE L'ACTION CULTURELLE - FESTIVALS 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé d’attribuer sur l’action animation (9333) et de prélever 
sur les crédits inscrits sur le chapitre 65 imputation B5003 65 6574 311, subventions de 
fonctionnement aux personnes, associations et autres organismes de droit privé du budget principal 
2020 les subventions suivantes : 
 
Musiques actuelles 
 

 Association « Art Sonic » de Briouze – Festival « Art Sonic » 11 700 € 
 
Cirque – Arts de la rue - Humour 
 

 Association « Association Comité des fêtes loisirs et culture » 
    de Montilly-sur-Noireau - Festival international du cirque de l’Orne 2 000 € 

 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.5.036. DECISION MODIFICATIVE DE SEPTEMBRE 2020 - DIRECTION DE L'ACTION 
CULTURELLE, DE LA LECTURE PUBLIQUE ET DE L'INNOVATION TERRITORIALE 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 : d’effectuer les virements de crédits au titre de la décision modificative 2020, ci-après :  
 
Action 9332 - Dépenses de fonctionnement  
Imputation 011 611 311 B5003 – Prestations de services 
- 15 000 € 
 
Imputation 65 65734 311 B5003 - Subventions au fonctionnement des communes et des structures 
intercommunales 
+ 15 000 € 
 
ARTICLE 2 : d’inscrire les crédits suivants :  
 
Action 9332 - Dépenses de fonctionnement  
 
Au chapitre 011 - Imputation B5003 011 6238 311.1 - Divers 
+ 5 000 € : Fonds départemental d’art contemporain 
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Action 9333 - Dépenses de fonctionnement  
 
Au chapitre 65 - Imputation B5003 65 6574 311 - Subventions de fonctionnement aux personnes, 
associations et autres organismes de droit privé)  
+ 5 000 € : Association Le Rave de Flers 
 
Au chapitre 011 - Imputation B5001 011 6184 313 - Versements à des organismes de formation 
+ 10 000€ : Rémunération du prestataire retenu dans le cadre de la démarche participative mise en 
œuvre pour l’élaboration du schéma départemental de lecture publique 2021/2023 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
 
D.5.037. SCHEMA DEPARTEMENTAL DES ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES 2017-2021 - 
EXTENSION DE LA POLITIQUE D'AIDE A L'ACHAT D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE 
AUX HARMONIES ET BATTERIES-FANFARES 
 
Le Conseil départemental de l’Orne a décidé : 
 
ARTICLE 1 :  d’élargir la politique d’aide à l’achat d’instruments de musique aux harmonies et 
batteries-fanfares. 
 
ARTICLE 2 :  pour les harmonies et batteries-fanfares en régie publique, l’aide du Département 
s’établira à hauteur de 20 % de la dépense subventionnable HT avec un plancher et un plafond de 
subvention respectivement de 150 € et 3 000 €. 
 
ARTICLE 3 :  pour les harmonies et batteries-fanfares associatives, l’aide du Département s’établira 
à hauteur de 50 % de la dépense subventionnable TTC avec un plancher et un plafond de subvention 
respectivement de 150 € et 1 500 €. 
 
Reçue en Préfecture le : 29 septembre 2020 
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